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(54)  Dispositif  d'absorption  d'énergie  et  d'adaptation  à  la  morphologie. 

(57)  Dispositif  d'amortissement  de  sollicitations 
dynamiques  provenant  notamment  du  recul 
d'une  arme  à  feu  et  d'adaptation  automatique  à 
la  morphologie  de  l'utilisateur,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  au  moins  une  plaque  support 
(3),  réalisée  dans  un  profilé  rigide,  solidaire  du 
corps  (6)  de  l'objet  générateur  des  sollicitations 
dynamiques,  située  aux  niveaux  des  zones  de 
préhension  objet-utilisateur,  ladite  plaque  étant 
munie  d'une  poche  étanche  (7),  souple,  inex- 
tensible,  notamment  en  tissu  et  l'enserrant,  l'es- 
pace  intérieur  libre  ainsi  formé  étant  rempli  d'au 
moins  un  matériau  (11)  possédant  à  la  fois  les 
propriétés  d'être  déformable  au  repos,  et  de  se 
modifier  lors  de  l'apparition  des  sollicitations 
dymaniques,  et  il  comporte  par  ailleurs  un  dis- 
positif  (13)  de  mise  en  pression  de  ladite  enve- 
loppe  (7)  et  coopérant  à  la  fois  avec  ladite 
plaque  support  (3)  et  ledit  matériau  (11). 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
d'amélioration  de  la  préhension  d'objets,  dont  la  mise 
en  oeuvre  régulière  par  l'utilisateur,  génère  des  solli- 
citations  dynamiques,  néfastes  aussi  bien  pour  le  ré- 
sultat  escompté  que  pour  l'opérateur,  qui  doit  physi- 
quement  contrecarrer  ces  sollicitations  parasites. 

Elle  vise  plus  particulièrement  des  dispositifs 
s'adaptantsurdes  armes  de  poing  classiques  (pisto- 
let,  revolver)  ou  des  armes  de  plus  fort  calibre  et  à  re- 
cul  important  (fusil  d'assaut,  lance  projectile).  Au 
sein  de  cette  application,  le  dispositif  s'interpose 
contre  toute  interface  ergonomique  et  s'intègre  aux 
interfaces  de  préhension  homme-arme  telles  que  no- 
tamment  (poignet,  joue,  crosse,  épaulière)  et  vient  en 
complément  des  systèmes  d'absorption  classiques 
de  recul  de  l'arme. 

Les  systèmes  anti-recul  connus  sont  générale- 
ment  disposés  au  sein  d'armes  ou  de  systèmes  d'ar- 
mes  de  gabarit  important  leur  intégration  requiert  un 
volume  non  négligeable,  et  donc  un  surcroît  de  mas- 
se,  ce  qui  limite  irrémédiablement  leur  mise  en  oeu- 
vre  aisée  par  un  seul  homme  (fantassin)  et  dans 
l'éventualité  de  tirs  de  projectiles  de  fort  calibre,  le  re- 
cul  important  est  difficilement  soutenable  par  l'utili- 
sateur,  surtout  en  cas  de  cadence  de  tirs  soutenue. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  inconvé- 
nients  en  proposant  un  dispositif  qui  puisse,  soit  se 
substituer  pour  une  grande  part  au  système  anti- 
recul  classique  et  donc  diminuer  considérablement 
l'encombrement  et  la  masse  de  l'arme,  soit  être  inter- 
calé  aux  niveaux  des  zones  d'interfaces  utilisateur- 
arme  qui  en  sont  dépourvus.  Ce  dispositif  est  en  ou- 
tre  prévu  pour  épouser  parfaitement  la  morphologie 
de  l'utilisatieur  au  niveau  de  ses  interfaces  (poignet, 
joue,  épaule,  bras). 

A  cet  effet,  une  des  applications  de  ce  dispositif 
d'amortissement  de  sollicitations  dynamiques  prove- 
nant  notamment  du  recul  d'une  arme  à  feu  et  d'adap- 
tation  automatique  à  la  morphologie  de  l'utilisateur  se 
caractérise  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  une  plaque 
support,  réalisée  dans  un  profilé  rigide,  solidaire  du 
corps  de  l'objet  générateur  des  sollicitations  dynami- 
ques,  située  aux  niveaux  des  zones  de  préhension 
objet-utilisateur,  ladite  plaque  étant  munie  d'une  po- 
che  étanche,  souple,  inextensible,  notamment  en  tis- 
su  et  l'enserrant,  l'espace  intérieur  libre  ainsi  formé 
étant  rempli  d'au  moins  un  matériau  possédant  à  la 
fois  les  propriétés  d'être  déformable  au  repos,  et  de 
se  modifier  lors  de  l'apparition  des  sollicitations  dy- 
namiques,  et  il  comporte  par  ailleurs  un  dispositif  de 
mise  en  pression  de  ladite  enveloppe  et  coopérant  à 
la  fois  avec  ladite  plaque  support  et  ledit  matériau. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci- 
après,  en  référence  aux  dessins  annexés  qui  en  illus- 
trent  un  exemple  de  réalisation  dépourvu  de  tout  ca- 
ractère  limitatif.  Sur  les  figures  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  frontale  en  élévation  pla- 

ne  d'un  dispositif  objet  de  l'invention  non  sou- 
mis  à  des  sollicitations  dynamiques  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  frontale  en  élévation  pla- 
ne  d'un  dispositif  objet  de  l'invention  soumis  à 

5  des  sollicitations  dynamiques  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  latérale  en  élévation  pla- 

ne  et  en  coupe  du  dispositif. 
Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de  ce  dis- 

positif  1  d'absorption  de  sollicitation  dynamique  et 
w  d'adaptation  à  la  morphologie  de  l'utilisateur,  il 

comprend  une  partie  rigide  2  généralement  consti- 
tuée  d'un  profilé  3  en  bois,  composite,  ou  en  menui- 
serie  d'aluminium  ou  d'un  alliage  d'aluminium,  qui  ne 
peut  se  déformer  plastiquement  que  dans  des  domai- 

15  nés  d'amplitude  très  restreints.  Cette  partie  rigide  2 
communément  appelée  plaque  support  est  munie  sur 
au  moins  de  l'un  de  ses  flans  4,  d'une  pluralité  de  ner- 
vures  5,  qui  coopèrent  si  besoin  avec  le  corps  6  de 
l'objet  générateur  de  sollicitations  dynamiques.  Dans 

20  une  application  à  une  arme  à  feu,  cette  plaque  est 
éventuellement  reliée  au  système  mécanique  anti- 
recul. 

La  plaque  support  3  est  enveloppée  d'un  tissu  7 
étanche  souple,  inextensible,  et  est  rendue  solidaire 

25  de  la  plaque  3  par  un  jonc  8  circulant  dans  une  rainure 
9  périphérique  située  sur  la  tranche  de  ladite  plaque 
3,  enserrant  ainsi  un  pli  10  du  tissu  de  l'enveloppe. 

Préalablement,  l'espace  libre  intérieur  est  rempli 
d'un  matériau  11  tel  que  notamment  du  "silbionegom- 

30  me  700093"  commercialisé  par  RHONE  POULENC, 
ou  de  toute  autre  gomme  viscoélastique  se  présen- 
tant  sous  la  forme  d'une  pâte  molle,  amorphe,  dont 
les  propriétés  mécaniques  allient  à  la  fois  des  carac- 
téristiques  de  déformations  plastiques  au  repos  pour 

35  l'adaptation  à  la  morphologie  de  l'utilisateur  au  ni- 
veau  de  ses  zones  d'interfaces  avec  l'arme  (poignet, 
joue,  main,  épaule,  bras)  et  d'autre  part,  la  capacité 
de  se  rigidifier  quasiment  instantanément  en  cas  de 
sollicitations  dynamiques  impulsionnelles  telles  que 

40  notamment  le  tir  d'un  projectile  entraînant  un  recul  de 
l'arme. 

Ces  caractéristiques  sont  communes  aux  maté- 
riaux  possédant  des  propriétés  de  rhéopexie. 

Le  passage  de  l'un  à  l'autre  des  états  s'effectue 
45  de  manière  réversible,  le  matériau  11  demeure  et  tra- 

vaille  dans  son  domaine  élastique,  le  changement  de 
caractéristique  étant  seulement  déterminé  par  l'arrêt 
ou  l'apparition  des  sollicitations. 

Afin  d'augmenter  le  transfert  des  contraintes  de 
50  cisaillement,  nécessaires  à  la  rigidification  du  maté- 

riau  lors  du  recul  de  l'arme,  on  adjoint  à  ce  dernier  au 
sein  de  l'enveloppe,  une  pluralité  de  corps  pouvant  se 
présenter  notamment  sous  forme  de  micro-billes  12 
de  masse  volumique  différente  de  celle  dudit  maté- 

55  riau. 
Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  on  peut  éga- 

lement  prévoir  des  chicanes  disposées  sur  la  plaque 
support  au  contact  dudit  matériau,  afin  d'obtenir  le 
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phénomène  de  cisaillement  désiré. 
L'efficacité  de  ce  dispositif  d'absorption  et 

d'adaptation  à  la  morphologie  humaine  est  considé- 
rablement  augmentée  par  la  mise  en  pression  du  ma- 
tériau  dans  son  enveloppe  7,  muni  éventuellement 
des  micro-billes  12.  Pratiquement  le  contenu  de  l'en- 
veloppe  est  porté  à  une  pression  relative  entre  1  à  2 
bars  par  la  compression  dudit  matériau  1  1  .  Cette  opé- 
ration  est  aisément  mise  en  oeuvre  parla  pénétration 
d'un  organe  13  tel  qu'une  vis  au  sein  du  matériau,  cet 
organe  13  est  par  exemple  vissé  dans  la  plaque  sup- 
port  3  et  débouche  dans  l'enveloppe  7  contenant  ledit 
matériau  11. 

Enfin,  ce  dispositif  peut  être  aisément  intégré  au 
sein  d'une  arme  d'épaule  telle  que  décrite  dans  la  de- 
mande  de  brevet  déposée  le  même  jour  que  la  pré- 
sente  demande  par  le  titulaire  et  intitulée  :  "Arme 
d'épaule  pour  le  tir  de  munitions  à  forte  impulsion". 

Selon  d'autres  applications  visées  par  cette  in- 
vention,  le  matériau  11  contenu  dans  son  enveloppe 
7  peut  être  séparé  de  la  plaque  support  3  et  dans  ce 
cas  être  porté  par  l'utilisateur,  ou  être  intégré  dans 
l'un  de  ses  vêtements  ;  il  s'agit  notamment  d'applica- 
tions  du  type  gilet  pare-balles,  équipement  sportif, 
gants. 

Il  demeure  bien  entendu  que  la  présente  inven- 
tion  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de  réalisation  dé- 
crits  et  représentés  ci-dessus,  mais  qu'elle  en  englo- 
be  toutes  les  variantes  ainsi,  ce  dispositif  peut  être  in- 
tégré  sur  les  organes  de  préhension  d'un  marteau  pi- 
queur,  ou  entrer  dans  la  composition  de  siège  baquet, 
de  casque. 

Revendications 

1  -  Dispositif  d'amortissement  de  sollicitations 
dynamiques  provenant  notamment  du  recul  d'une 
arme  à  feu  et  d'adaptation  automatique  à  la  morpho- 
logie  de  l'utilisateur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
au  moins  une  plaque  support  (3),  réalisée  dans  un 
profilé  rigide,  solidaire  du  corps  (6)  de  l'objet  généra- 
teur  des  sollicitations  dynamiques,  située  aux  ni- 
veaux  des  zones  de  préhension  objet-utilisateur,  la- 
dite  plaque  étant  munie  d'une  poche  étanche  (7),  sou- 
ple,  inextensible,  notamment  en  tissu  et  l'enserrant, 
l'espace  intérieur  libre  ainsi  formé  étant  rempli  d'au 
moins  un  matériau  (11)  possédant  à  la  fois  les  proprié- 
tés  d'être  déformable  au  repos,  et  de  se  modifier  lors 
de  l'apparition  des  sollicitations  dynamiques,  et  il 
comporte  par  ailleurs  un  dispositif  (13)  de  mise  en 
pression  de  ladite  enveloppe  (7)  et  coopérant  à  la  fois 
avec  ladite  plaque  support  (3)  et  ledit  matériau  (11). 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  la  partie  rigide  (2)  est  généralement  cons- 
tituée  d'un  profilé  (3)  en  bois,  composite,  ou  en  me- 
nuiserie  d'aluminium  ou  d'un  alliage  d'aluminium,  qui 
ne  peut  se  déformer  plastiquement  que  dans  des  do- 

maines  d'amplitude  très  restreints,  et  est  munie  sur 
au  moins  l'un  de  ses  flans  (4),  d'une  pluralité  de  ner- 
vures  (5),  qui  coopèrent  si  besoin  avec  le  corps  (6)  de 
l'objet  générateur  de  sollicitations  dynamiques. 

5  3  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  que  l'enveloppe  (7)  en  tissu  est 
rendue  solidaire  de  la  plaque  (3)  par  un  jonc  (8)  cir- 
culant  dans  une  rainure  (9)  périphérique  située  sur  la 
tranche  de  ladite  plaque  (3),  enserrant  ainsi  un  pli 

10  (10)  du  tissu  de  l'enveloppe  (7). 
4  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  ma- 
tériau  (11)  se  présente  sous  la  forme  d'une  pâte  mol- 
le,  amorphe,  dont  les  propriétés  mécaniques  allient  à 

15  la  fois  des  caractéristiques  de  déformations  plasti- 
ques  au  repos  pour  l'adaptation  à  la  morphologie  de 
l'utilisateur  au  niveau  de  ses  zones  d'interfaces  avec 
l'arme  (poignet,  main,  joue,  épaule,  bras)  et  d'autre 
part,  a  la  capacité  de  se  rigidifier  quasiment  instan- 

20  tanément  en  cas  de  sollicitations  dynamiques  impul- 
sionnelles  telles  que  notamment  le  tir  d'un  projectile 
entraînant  un  recul  de  l'arme. 

5  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  pour 

25  augmenter  le  transfert  des  contraintes  de  cisaille- 
ment,  nécessaires  à  la  rigidification  du  matériau  (11) 
lors  du  recul  de  l'arme,  on  adjoint  à  ce  dernier  au  sein 
de  l'enveloppe  (7),  une  pluralité  de  corps  pouvant  se 
présenter  notamment  sous  forme  de  micro-bi  Iles  (1  2) 

30  de  masse  volumique  différente  de  celle  dudit  maté- 
riau. 

6  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
contenu  de  l'enveloppe  (7)  est  porté  à  une  pression 

35  relative  entre  1  à  2  bars  par  la  compression  dudit  ma- 
tériau  (11)  par  la  pénétration  d'un  organe  (13)  tel 
qu'une  vis  au  sein  du  matériau,  cet  organe  (13)  étant 
par  exemple  vissé  dans  la  plaque  support  (3)  et  dé- 
bouchant  alors  dans  l'enveloppe  (7)  contenant  ledit 

40  matériau  (11). 
7  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'on  pré- 
voit  également  des  chicanes  disposées  sur  la  plaque 
support  (3)  au  contact  dudit  matériau  (11),  afin  d'ob- 

45  tenir  le  phénomène  de  cisaillement  désiré. 
8  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  ma- 
tériau  (11)  contenu  dans  son  enveloppe  (7)  peut  être 
séparé  de  la  plaque  support  (3)  et  dans  ce  cas  être 

50  porté  par  l'utilisateur,  ou  être  intégré  au  sein  de  l'un 
de  ses  vêtements. 
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